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Rencontres Extra du 12 au 26 novembre 2013 :  

le point sur la modernisation des déclarations soci ales  
et le démarrage de la DSN 

 
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) et les 
organismes de protection sociale organisent, du 12 au 26 novembre 2013, la 3 ème édition des 
Rencontres Extra. De nombreuses réunions d’informat ion et ateliers pratiques se tiendront 
partout en France pour répondre en détail aux quest ions des entreprises, des associations et 
des collectivités sur la généralisation des télédéc larations sociales. Les nouveaux services 
ouverts sur le site net-entreprises.fr et la DSN, l a déclaration sociale nominative, obligatoire 
d’ici 2016, seront au cœur des sujets abordés au co urs de cette nouvelle édition.  

Voici un rapide tour d’horizon des questions qui ne manqueront pas de revenir de la part des chefs 
d’entreprises et de leurs collaborateurs :  

 
- Quels sont les nouveautés proposées par le site net -entreprises.fr ?  

Net-entreprises.fr propose désormais un accès simplifié au bilan d’identification des salariés et au 
diagnostic égalité professionnelle : des « services plus » pour les entreprises.  
 
Nouveauté également attendue des employeurs, le bordereau de paiement des indemnités 
journalières est un service complémentaire à l’attestation de salaire et à la DSN (l’attestation de 
salaire est en effet une des premières déclarations remplacées par la DSN). Le bordereau de 
paiement permet à l’employeur pratiquant la subrogation des indemnités journalières pour ses 
salariés en arrêt maladie, maternité… de consulter facilement et rapidement en ligne le détail des 
règlements effectués sur son compte par l’Assurance maladie.  

Enfin, la grande nouveauté est bien sûr la DSN. Aujourd’hui proposée sur la base du volontariat, la 
déclaration sociale nominative deviendra d’ici janvier 2016 l’unique déclaration sociale issue de la 
paie pour toutes les entreprises.  
 
 

- Comment se préparer pour la généralisation de la DS N en janvier 2016 ?  

En premier lieu, les entreprises et les experts-comptables peuvent retrouver toutes les informations 
utiles sur le périmètre de la déclaration sur le site DSN-info.fr. Dès aujourd'hui, la plupart d’entre eux 
ont la possibilité de s’inscrire sur net-entreprises.fr pour effectuer des DSN sur la base du volontariat 
et bénéficier de la possibilité de ne plus faire les attestations destinées à Pôle emploi ou celles 
destinés au calcul des d’indemnités journalières. Dans un second temps, à l’automne 2014, la DSN 
permettra le remplacement des déclarations de cotisations sociales destinées aux Urssaf puis, en 
janvier 2016, le remplacement de toutes les autres déclarations.  
Être volontaire dès aujourd’hui permet, d’une part, d’obtenir un accompagnement personnalisé de la 
part des organismes destinataires de la DSN, et d’autre part, d’aborder plus sereinement l’échéance 
de 2016.  
 



- Mon entreprise est-elle concernée par l’obligation de passer à la DSN courant 2015 
proposée par le PLFSS 2014 ?  

Un article du projet de loi de financement de la Sécurité sociale prévoit un palier intermédiaire pour 
permettre d’étaler l'entrée en vigueur du dispositif rendant la DSN obligatoire. Ce palier ne 
concernera que les entreprises redevables d'un certain montant de cotisations. Sa mise en 
application, à fixer par décret, dépendra des constats opérationnels qui seront faits sur la phase de 
volontariat et fera l’objet d’un processus de large concertation dans les mois à venir.  
 

 
- Tous les éditeurs de logiciels de paie fourniront-i ls une solution pour la DSN ?  

La DSN est aujourd’hui dans sa phase de démarrage. Une trentaine d’entreprises pilotes participent 
activement avec leur éditeur à la mise au point finale du dispositif. Neuf des principaux éditeurs de 
logiciel de paie ont déjà signé la charte de partenariat proposée par les organismes de protection 
sociale réunis au sein du GIP-MDS, et de nombreux autres se préparent.  
 

- Quels avantages apportent la DSN ?  

Unique déclaration sociale en matière de paie pour toutes les entreprises, la DSN présente un 
nombre important d’avantages à différents niveaux pour les entreprises, les organismes de protection 
sociale, la collectivité mais aussi pour les salariés.  

En ce qui concerne les entreprises, la DSN va notamment entraîner : 

• une réduction du nombre de déclarations à effectuer,  

• une simplification des déclarations grâce à l’optimisation des données à transmettre,  

• une simplification des processus de travail grâce à l’automatisation des tâches,  

• une meilleure sécurisation et une fiabilisation des obligations sociales : moins de risques 
d’erreurs, de précontentieux et de pénalités.  

 

 

Pour retrouver le programme des Rencontres Extra 2013 :  
http://www.net-entreprises.fr/html/rencontres-extra/rencontres-extra.htm 

Pour en savoir plus sur la DSN :  
http://www.dsn-info.fr 

À propos du GIP -MDS  
Le Groupement d'intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de 
mutualiser les moyens et les expertises des organismes de protection sociale en termes de dématérialisation, et de permettre 
aux entreprises et à leurs mandataires d'effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et sécurisée.  
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 22 millions de télédéclarations en 2012), le GIP-MDS est 
maître d’ouvrage opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, 
RSI…) et, comme membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, des représentants d’utilisateurs 
comme les éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre). 
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